
 

Compte-Rendu du Conseil d’école du jeudi 15 juin 2021 

Informations générales 

Désignation d’un secrétaire de séance : Valérie MONOT 

Sont présents : 

 Les enseignants de l’école : Mme Roptin (directrice), Mme Le Brec (TPS-PS), Mme Barillot (PS-MS), Mme H. Boudier Aebischer (MS-
GS), Mme C. Guyomard (MS-GS), Mme R. Guyomard (MS-GS), Mme Bouget (brigade remplacement), Mme Robert et M. Garnier (CP), 
Mmes Monot et Raingeard (CE1), Mmes Lefkir et Arguel (CE2), Mmes Le Roux, Cadiou, Perry et Bitauld (CM1-CM2), Mme Lumineau 
(MS-GS, TPS-PS, MS-GS et CM1-CM2). 
Excusée : Mme Martin (TPS-PS) en temps partiel 

ATSEM : Isabelle Morelec 

Les parents : Mme Delphine Sirera, Mme Anne-Sophie Nicolazo, Mme Stéphanie André, Mme Audrey Deleau, M. Edouard Leys, Mme 
Christelle Pinsard, Mme Christelle Radin, Mme Karine Bordeau, Mme Clervie Kerouasse, Mme Anne-Sophie Leblanc 

Excusée : Mme Héluard 

La mairie : M. Michel Demolder (Maire)  

 Pôle Enfance Jeunesse Vie Scolaire : M. Julien Bonnier 

 Excusé : M. Letort (Inspecteur de l’Education Nationale) 

 

Bilan de l’année scolaire 2020-2021  

       « Ateliers Argile » en maternelle : Les élèves de maternelle ont travaillé cette année sur le thème 
des émotions et de la connaissance de soi. Pour terminer ce projet, ils ont bénéficié de trois séances avec 
une plasticienne de l’association Caf Art Naüm pour des ateliers avec de l’argile au cours desquelles ils ont 
produit des objets. Ce projet, financé par la municipalité a plu à tous. 

 Prix « Bulles de lecture » :  

Cette action est à l’initiative des bibliothèques du BLOPS. Quatre à cinq albums ont été présentés aux 
maternelles, aux CE1 et aux CE2, par les bibliothécaires et les élèves devaient ensuite voter 
individuellement pour leur coup de cœur. Le résultat final des votes vient d’être envoyé aux écoles.  

 Présentation d’instruments de musique par des intervenants de l’école de musique de Bruz 

Les élèves de CE1 et CE2 ont bénéficié de trois interventions de l’école de musique de Bruz. Les 
musiciens sont venus présenter trois familles d’instruments : les cuivres, les cordes et les bois. 

Les enfants n’ont pas pu toucher aux instruments à cause de la crise sanitaire mais ces moments ont été 
très appréciés. 

 

Fin d’année scolaire 

 

 



 

 « Graines de cabanes » au cycle 3 :  

Le projet arrive à son terme. Les élèves ont réalisé les plans, les maquettes puis les cabanes. Ce projet a 
permis aux élèves de découvrir divers matériaux, de s’engager dans un projet long et de faire beaucoup de 
mathématiques. 
La « nuit des cabanes » est prévue vendredi 18 juin. 
Les enseignantes remercient la municipalité, les services techniques et les parents d’élèves pour leur 
contribution. 
 

 Formation « Premiers secours » pour les CM1 : formation prévue le vendredi 25 juin ; elle est 
subventionnée entièrement par la mairie. Elle sera reconduite l’année prochaine. 

 Evaluations CM2 : L’école a été tirée au sort parmi plusieurs écoles publiques ou privées, pour 
évaluer les élèves sur leurs connaissances en maitrise de la langue en fin d’école primaire. La 
dernière évaluation en maitrise de la langue a eu lieu en 2015. Cette nouvelle évaluation permettra 
d’apprécier l’évolution des acquis des élèves dans ce domaine. La passation des séquences devait 
se faire entre le 31 mai et le 25 juin.  Plusieurs séquences sont prévues dont une de 45 minutes sur 
tablettes avec l’enseignant référent au numérique de la circonscription, le jeudi 24 juin. 

 Opération « Un livre pour les vacances » pour les CM2 (Ministère de l’Education Nationale) : 
Comme chaque année, l’opération « Un livre pour les vacances » va permettre à tous les écoliers 
de CM2 de recevoir dans les prochains jours un recueil des fables de La Fontaine pour les 
accompagner durant les vacances d’été. En cette année 2021, qui célèbre les 400 ans de leur 
auteur, les fables ont été illustrées par Rebecca Dautremer, une des plus grandes dessinatrices 
françaises. Après une crise sanitaire qui a perturbé chez beaucoup d’enfants leur formation 
intellectuelle et sensible, l’encouragement à la pratique de la lecture doit être au centre de nos 
préoccupations éducatives. Par son art du conte, par la beauté de sa langue, par son humour et par 
la profondeur et l’universalisme de sa pensée, La Fontaine ouvre de la plus belle des manières une 
porte aux enfants vers le plaisir de lire. Les illustrations, pleines de détails malicieux et de sens 
cachés, jouant avec finesse et l’humour des relations entre texte et dessin, les rendront curieux de 
comprendre les récits qu’elles accompagnent et la signification des mots ou expressions difficiles.  
Les professeurs de CM2 les distribueront aux élèves. Cette distribution se fera dans le respect des 
règles sanitaires.  
Les professeurs de collège, quant à eux, sont invités à exploiter dès le début de l’année scolaire 
prochaine les richesses de ce recueil, en cours de français, en histoire des arts, en éducation 
morale et civique et dans les enseignements artistiques, particulièrement les arts plastiques. (JM 
Blanquer) 
 

 Un agenda scolaire sera offert aux futurs CM2 par la ligue contre le cancer de Bretagne. Il 
s’agit d’un agenda de prévention sur la santé qui aborde différents thèmes : les écrans, le tabac, le 
sommeil et l’activité physique. L’objectif de cet agenda est de développer l’intérêt des enfants pour 
la santé, la citoyenneté, la prévention et leurs connaissances dans ce domaine. Il permet de traiter 
en classe les différentes thématiques, mais également de faire diffuser les messages de santé 
auprès du cercle familial.  
 

Campagne de tests salivaires du 7 au 8 juin :  

 Jeudi 27 mai : réception des documents à rédiger et à transmettre aux familles de l’école maternelle 
et élémentaire pour un retour le lundi suivant (besoin du labo d’avoir les coordonnées des élèves 
pour préparer les dossiers) des autorisations signées.  

 Lundi 31 mai, mardi 1er et jeudi 3 juin : aide administrative employée par l’inspection académique 
pour faire les listes des 400 élèves avec les coordonnées des familles (9h de travail). 



 Lundi 7 juin : prélèvements de salive en présence de l’infirmière scolaire, deux professionnels du 
milieu médical et deux médiateurs mobilisés par l’inspection académique. Les élèves étaient 
informés avant le prélèvement du déroulé et aucun élève n’a paniqué. 5 classes de maternelle sont 
passées le lundi et tout l’élémentaire + la 6e classe de maternelle le mardi. Il a fallu prendre un peu 
plus de temps pour les maternelles. Sur les 402 élèves, 15 refus de la famille (6 en maternelle et 9 
en élémentaire). Résultats : 1 cas positif en CE1 qui a entrainé la fermeture de la classe du jeudi 10 
au mercredi 16 juin inclus. 

Effectifs au 15 juin 2021 et la rentrée 2021/2022  

Maternelle :  134 élèves répartis en 6 classes (158 en juin 2020) 
Elémentaire :  238 élèves répartis en 10 classes (244 en juin 2021) 
 
Classes TPS PS MS GS Total 

Nombre d’élèves 
10 

(11 en 
juin 2020) 

39 
(38 en 

juin 2020) 

44 
(44 en juin 

2020) 

41 
(53 en juin 

2020) 

134 (130 comptés car 
seulement 6 TPS 

compteront pour le calcul 
des effectifs à la rentrée) 

 
Classes CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total 

Nombre d’élèves 

53 
(44 en 

juin 
2020) 

50  
(46 en 

juin 
2020) 

46  
(52 en 

juin 2020) 

51 
(41 en 

juin 2020) 

38 
 (52 en 

juin 2020) 
238 (244 actuellement) 

 

Total sur l’école primaire : 372 élèves (380 en juin 2020) 

 Au vu des effectifs, aucune répartition n’a pu être envisagée en élémentaire et en maternelle 
avant le conseil d’école. 

 
Madame Sirera demande si une fermeture est possible à la rentrée. Madame Roptin lui répond que l’école 
n’est pas sous mesure de fermeture conditionnelle pour l’année scolaire prochaine. 
 
Madame Roptin annonce le départ de trois enseignants : Mme Cadiou qui sera remplacée par Mme Céline 
Parent sur le poste fléché allemand, Mme Leroux et M. Garnier. 
 
 Redécoupage des circonscriptions au niveau de l’académie : la circonscription de Chartres 

disparait et se nommera désormais « circonscription de Bruz ». Les écoles de Chartres, Noyal-Châtillon 
et Pont-Péan seront rattachées à la circonscription de Saint-Jacques de la Lande à la rentrée 
prochaine. 

 
 Les rythmes scolaires : 

 
o Les horaires de l’école primaire : sauf consignes à la rentrée en fonction de la crise 

sanitaire, les horaires pour la prochaine année scolaire seront ceux en vigueur avant la mise 
en place de protocoles sanitaires :  

 Horaires pour la maternelle : 8h45 – 12h / 14h00 – 16h45 : lundis, mardis, jeudis et 
vendredis 

 Horaires pour l’école élémentaire : 
 8h45 - 12h / 14h00 – 15h15 (lundis, jeudis pour le C2 et mardis, vendredis 

pour le C3) 



 8h45 – 12h / 14h – 16h30 (lundis, jeudis pour le C3 et mardis, vendredis pour 
le C2) 

 8h45-12h15 les mercredis 
 

En ce qui concerne la consultation des familles sur les rythmes scolaires, M. Julien Bonnier précise que du 
retard a été pris en raison de la crise sanitaire et du décès de l’adjointe à l’éducation, Muriel Blouin, fin mai. 
Une réunion est prévue lundi 21 juin pour la mise au point d’une lettre et d’un questionnaire à destination 
des parents. Tous les éléments doivent être envoyés au DASEN pour fin janvier 2022. 
 

Présentation du projet d’école 2020-2025 
L’équipe enseignante de la maternelle à l’élémentaire a travaillé toute l’année 
scolaire pour rédiger un projet d’école basé sur des objectifs communs du C1 au C3. 
Un premier temps a été consacré à un bilan du projet 2016-2020 avec une grille 
d’auto positionnement et une synthèse. Dans un 2e temps, définition de 1 à 3 enjeux 
maximum découlant du diagnostic et de l’auto positionnement, puis de 1 à 3 objectifs 
maximum par enjeu. Les enjeux et les objectifs étaient à choisir parmi ceux proposés 
dans le projet académique. Le travail a d’abord été réalisé en conseil de cycles puis 
en conseil des maitres en visio pour arriver à des enjeux et des objectifs communs à 
l’école primaire. Seules les actions différaient parfois sur les 3 cycles. 
En raison de la difficulté des réunions en visio, le travail partagé entre les parents, la 
mairie, les enseignants, les AESH et la service civique n’a pas été possible. Ce 
projet a donc été écrit uniquement par l’équipe enseignante. 
A partir du projet archivé au format numérique, un suivi annuel avec des ajustements 
envisageables sera réalisé.  
 

Mme Roptin a présenté le projet au conseil d’école qui l’a validé. 
 
Les projets 2021/2022 : 

 Poursuite de la rentrée dans les classes et non sur la cour pour les cycles 2 et 3  
 

 Piscine : pour les CE2, CM2, CE1. 
 

 Projet pour l’école élémentaire : « Un océan d’amour » (projet proposé par l’Espace 
Beausoleil et financé par la subvention projet culturel de la municipalité) : Spectacle 
au mois de mars à l’espace Beausoleil : théâtre d’objets et univers de papier ; exposition 
immersive dans les coulisses du processus de création du spectacle ; ateliers d’une heure 
trente de sensibilisation en amont du spectacle = pliages ( origami, pop-ups, ombres 
chinoises), mises en situation avec jeu/scénettes improvisées, histoire contée en origami. 
Ce projet concernera toutes les classes de l’élémentaire du CP au CM2. 

 
 
Fonctionnement de l’école : 
 

 Point sur les travaux :  
 
M. Le Maire annonce qu’un nombre conséquent de travaux prévus cet été sur le groupe scolaire ne 
pourront être réalisés car de nombreux éléments ont perturbé les différentes phases préparatoires des 
travaux : les différents confinements, le coût des travaux qui a augmenté de manière exponentielle, le peu 
d’entreprises disponibles cet été pour réaliser les travaux du fait du rattrapage de retard engendré par la 
crise sanitaire et l’absence d’offres de plusieurs lots ainsi que des réponses à l’appel d’offre non adaptées, 
notamment pour les travaux de toiture, plomberie et revêtements de sols. Monsieur le Maire annonce que 
les travaux de couverture sur le bâtiment du cycle 2 sont reportés aux vacances de la Toussaint. 



Les travaux dans les sanitaires de la maternelle sont, eux, reportés à l’été 2022 car l’entreprise 
sélectionnée ne pouvait en réaliser la totalité cette année. 
 
M. Bonnier précise que sont toutefois maintenus : 
- les travaux de peinture dans trois classes de la maternelle 
- la création d’une ouverture et l’installation d’une kitchenette dans la salle des maitres 
- dans le bâtiment A : l’isolation et le remplacement des dalles de faux-plafond, le remplacement des points 
lumineux par des panneaux LED et l’ajouts de 2 prises RJ45 dans chaque classe.  
 
Mme Sirera demande si le bureau de direction sera rapproché de celui de M. Bonnier, comme prévu 
initialement. M. Bonnier répond que la salle qui était prévue initialement sera finalement une future 
médiathèque pour l’élémentaire et la maternelle. 
Il en profite pour expliquer la réorganisation de la collectivité avec la création d’un pôle « petite enfance – 
éducation – jeunesse », dont il en sera le responsable. Il sera le responsable du service enfance et vie 
scolaire (ATSEM), Aline Bréhélin du service Petite Enfance, Perrine Billion du service animation et Céline 
Perrin du service restauration et entretien des locaux.  
 

 Le numérique à l’école  
 
M. Bonnier explique que pour l’instant aucun nouvel ordinateur n’a pu être acheté car la municipalité attend 
de connaitre la subvention accordée par l’état dans le cadre du plan de relance sur le numérique auquel la 
collectivité a répondu et a été retenue.  

 
 Le quota des photocopies couleur  

 
Mme Bitauld demande si le nombre de photocopies couleur peut être augmenté en élémentaire.  
M. le Maire répond favorablement et propose un passage de 300 à 500 photocopies couleur par classe. 
 

 Adjoint aux affaires scolaires : M. le Maire annonce que le remplacement de Mme Blouin est en 
délibéré au sein de l’équipe municipale. Une personne sera nommée pour la rentrée de septembre. 

 
 
M. Le Maire termine ce conseil d’école en regrettant que la municipalité ait dû répondre aux nombreux 
appels de parents au sujet de l’absence d’enseignants non remplacés pendant cette période de crise 
sanitaire. Il a fait part de son mécontentement quant à cette pénurie de remplaçants auprès du DASEN. 
Les enseignants remercient les parents de leur compréhension lorsqu’ils ont dû trouvé un mode de garde 
pour leur(s) enfant(s).  
 

 
La séance est levée à 19h45. 

 

   

La secrétaire :        La directrice :  

Valérie MONOT        Ghislaine ROPTIN 

          


